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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA DRÔME 

Direction départementale de la Protection Valence, le 25 octobre 2013 
des Populations ? 

Service protection de l'environnement 

Affaire suivie par : Valérie DELVAL 

et UT DREAL : Xavier MOURIER 
Tél. : 04-26-52-22-09 
Fax : 04-26-52-21-62 

Courriel : valerie.delval@drome.gouv.fr 

ARRETE PREFECTORAL n° 2013298-0027 
PORTANT PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

SARL Entrepôts PORTE LES VALENCE II à Portes-les-Valence 

Le Préfet de la Drôme, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

l'article L 514-1 du Code de l’Environnement ; 

l'arrêté ministériel du 05 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts 
couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510 ; 

l'arrêté préfectoral n° 05-0947 du 10/03/2005 et le récépissé du 30/05/2006 autorisant la SARL 
Entrepôts Porte les Valence IL 1-3 rue des Italiens 75 009 PARIS, à exploiter un entrepôt rue du 
commandant Cousteau à Portes les Valence : 

le dossier de déclaration de modifications, adressé en janvier 2009 par la SARL Entrepôts Porte les 
Valence II à monsieur le Préfet de la Drôme ; 

la mise a jour de l’étude de dangers du site en regard des activités du locataire VILMORIN 
JARDIN (ex OXADIS), réalisée en décembre 2011 ; 

la mise a jour de l’étude de dangers du site en regard des activités du locataire SOGAL, réalisée en 
janvier 2013 : 

le rapport en date du 1° juillet 2013 de Madame la Directrice Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement Rhône-Alpes : 

l’avis en date du 26 septembre 2013 du CODERST : 

le courrier envoyé le 27 septembre 2013 demandant à l’exploitant dans un délai de quinze jours, des 
observations à formuler sur le projet d’arrêté ; 

VU l'absence de réponse du pétitionnaire dans le délai imparti ; 
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Considérant que les mises à jour, sus-visées, de l’étude des dangers initiale du site montrent que l’exercice 

des activités de conditionnement et de stockage de semences végétales (VILMORIN JARDIN) et de travail 

du bois et de travail mécanique des métaux (SOGAL) ne génèrent pas un accroissement des dangers liés à 

l'établissement ; 

Considérant que les analyses des risques conduites à l’occasion des mises à jour de l’étude des dangers 

initiale ont défini des dispositions organisationnelles de nature à limiter les risques inhérents à l’exercice de 

ces activités spécifiques ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Drôme, 

Article ler : 

ARRÊTE 

La Société ENTREPÔT PORTE LES VALENCE II dont le siège social est situé 8-12, rue des Pirogues de 

Bercy 75 012 Paris, est autorisée à implanter et à exploiter à 26 800 PORTES LES VALENCE, ZAC de 

Chaffit, un entrepôt classé comme indiqué dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

inflammables liquéfiés     présente dans l'installation = 

32 bouteilles de butane de 13 kg 

soit environ 420 kg. 
Stockage à l’extérieur des cellules     

Nature des activités Volume des activités Rubriques |Ciassement 

Stockage de matières combustibles en entrepôts | Volume de l’entrepôt = 1510.1 A 

couverts (plus de 500 t) 342 144 m3 

Dépôt de papiers, carton Volume stocké maximum = 1530.1 À 

Dépôts de bois sec 87 273 m3 15321 |A 
Stockage de polymères (matières premières) Volume stocké = 26 018 m3 2662.a A 

Stockage de produits dont 50 % au moins de la! Volume stocké = 26 018 m3 2663.1a |A 

masse est composée de polymères à l’état 

alvéolaire ou expansé 

Stockage de pneumatiques et de produits autre| Volume stocké = 87 273 m3 2663.2a |A 

qu’à l’état alvéolaire ou expansé 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, | Puissance installée de l’ensemble|2260.2 D 

ensachage, pulvérisation, trituration, | des machines fixes = 420 kW 

granulation, nettoyage, tamisage, blutage, 

mélange, épluchage et décortication des 

substances végétales et de tous produits 

organiques naturels 

Installations de combustion 2910.A2 |D 

Ateliers de charge d’accumulateurs 2925 D 

Ateliers ou l’on travaille le bois Puissance installée pour alimenter|2410.b) |D 
l’ensemble des machines = 85 kW 

Travail mécanique des métaux et alliages Puissance installée de l’ensemble 2560 NC 

des machines fixes = 39,5 kW 

Stockage en réservoirs manufacturés de Gaz | Quantité totale susceptible d’être] 1412 NC 
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Article 2 : 

L'arrêté préfectoral n° 05-0947 du 10/03/2005 est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations soumises à déclaration citées à l’article 
précédent. 

Article 3 : 

L'autorisation est accordée dans le respect des prescriptions du présent arrêté et aux conditions du dossier de 
demande d’autorisation, et des dossiers complémentaires relatifs aux mises à jour de l’étude des dangers : 

— mise à jour de décembre 2011 de l’étude des dangers dossier BUREAU VERITAS 
n°2358948/1/S M Révision 1 ; 

— mise à jour de janvier 2013 de l’étude des dangers dossier BUREAU VERITAS n°2540842/1/E 
T Révision 1. 

Article 4 : 

Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l’eau. 

Article 5 — Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

Article 6 — Délais et voies de recours 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 
38 022 GRENOBLE Cedex 1): 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 
la décision leur a été notifiée : 

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 
l’affichage de ces décisions. 
  

Article 7 — Notification et publicité 

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire qui devra toujours l’avoir en sa possession et le présenter à 
toute réquisition. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de 

l'établissement, est affiché de façon visible et permanente dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Portes-les-Valence et tenue à la disposition du public. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation 

de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins du maire. 

Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire et une copie sera 

transmise à la direction départementale de la protection des populations. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à 

l'exploitant de l’établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la Direction 

Départementale des Populations, aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés 
sur tout le département. 

Le présent arrêté peut être consulté sur le site internet de la préfecture de la Drôme. 
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Article 8 — Exécution et copie 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, Monsieur le Maire de Portes-les-Valence et la 
Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) chargée de 

l’Inspection des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté dont une copie sera adressée à : 

— Je Maire de Portes-les-Valence ; 

— le Directeur Départemental des Territoires ; 

— le Directeur de l’ Agence Régionale de la Santé ; 

— le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 

— Je Directeur de l'Unité Territoriale de la Drôme de la Direction Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de Emploi ; 

— Ja Directrice Régionale de la DREAL de Rhône-Alpes ; 

— et à Monsieur le Directeur de la SARL Entrepôts PORTE LES VALENCE IT 

Fait à Valence, le 15 OCT. 013 

Le Préfet, 

Le Préfet et par félégation 
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Annexe à l’arrêté préfectoral n°4043 297-0007 qu 25 OCT.201 

péPnt nt — télégation    

  

1- GENERALITES i 

1.1 —- Modification 

ee ee . ne ice COSTR ” 
Toute modification envisagée par l’exploitant aux installations, à leur mode d’utilisation ou d'feur COST 

de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, sera portée, 

avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet du département de la Drôme avec tous les éléments 
d'appréciation. 

1,2 — Accidents ou incidents 

* _ Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée. 

* Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l’article L511-1 du Code 
de l'Environnement sera déclaré dans les meilleurs délais à l’inspecteur des installations classées. 

* Le responsable de l’établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu’en toutes 

circonstances, et en particulier, lorsque l’établissement est placé sous la responsabilité d’un cadre 
délégué, l’ Administration ou les services d’intervention extérieurs puissent disposer d’une assistance 

technique de l’exploitant et avoir communication d’informations disponibles dans l’établissement et 
utiles à leur intervention. 

* Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier 
en quoi que ce soit l’état des installations où a eu lieu l’accident tant que l’inspecteur des 
installations classées n’en a pas donné son accord et s’il y a lieu après autorisation de l’autorité 

judiciaire. 

1.3 — Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’inspecteur des installations 

classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses 

soient effectués par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation s’il n’est pas agréé à cet effet, 

dans le but de vérifier le respect des prescriptions d’un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur 

les installations classées ; les frais occasionnés par ces études seront supportés par l’exploitant. 

L.4 - Enregistrements, rapports de contrôles et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront conservés 

respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l’inspecteur des installations classées 

qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.5 — Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 

concerné ou susceptible de l’être. 

1.6 — Cessation d’activité définitive 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l'application des articles 

R. 512-39-1 à KR. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est un usage industriel. 

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 

trois mois / six mois (cas des installations de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
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e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

° des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

° la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

e la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon le (s) usage (s) prévu 

(s) au premier alinéa du présent article. 

1.7 _ Vente de terrains 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, l’exploitant 

est tenu d’en informer par écrit l’acheteur. 

1.8 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site doit 

être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement..….). 

1.9 Afin de juguler la prolifération de l’ambroisie et de réduire l’exposition de la population à son pollen, 

l’exploitant est tenu de : 

+ prévenir la pousse de plants d’ambroisie, 

+ nettoyer et entretenir tous les espaces du site où pousse l’ambroisie 

+ Les techniques de prévention et d’élimination suivantes doivent être privilégiées 

*  végétalisation, 

* _ arrachage, suivi de végétalisation, fauche ou toute tonte rejetée, désherbage thermique. 

Le recours au désherbage chimique et toléré, mais à titre exceptionnel. 

2 — BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1 — Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

2.2 — Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif aux bruits aériens émis par les 

installations relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de l’environnement lui sont 

applicables. 

2.3 — Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage seront conformes à la réglementation 

en vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995. 

2.4 — L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, haut- 

parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

2.5 — Niveaux de bruits limites (en dB (A)) Le tableau ci-après fixe : 

- les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes de 

la journée. 
- Les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementée telles que définies à 

l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 
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Période 
Niveau de référence 
  

  

  

Sud Est Nord Nord 

Est Ouest 

Jour:7hà22h 70 70 70 64 

60 60 60 52 
Nuit:22hà7h 

Dimanches et jours fériés               

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe 

de l’arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne doit pas excéder 30 
pour cent de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurnes ou nocturnes 
définies dans le tableau ci-dessus. 

2.6 — La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 
1997. 

2.7 — Les machines fixes susceptibles d’incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées par des 

dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle sera évaluée conformément aux règles techniques 

annexées à la circulaire 8623 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées. 

2.8 — L'exploitant doit faire réaliser périodiquement (et au moins chaque fois qu’un problème se pose avec le 

voisinage), à ses frais, une mesure de niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne ou 

un organisme qualifié choisi après accord de l’inspection des installations classées. Ces mesures se font aux 

emplacements définis dans le tableau ci-dessus. 

3 —- POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1 — Généralités 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à 

l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être captées à la source, canalisées et 

traitées si besoin est. 

La forme des conduits d'évacuation à l’atmosphère, notamment dans la partie la plus proche du débouché, 

doit être conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la diffusion des effluents rejetés en 
fonctionnement normal des installations. 

3.2 — Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

devront être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

3.3 — Entretien 

La conception et la fréquence d’entretien de l’installation doivent permettre d’éviter les accumulations des 

poussières sur les structures et dans les alentours. 

4 —- POLLUTION DES EAUX 

4.1 - Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des 

installations pour limiter la consommation d’eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 
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4.1.1 - Protection des eaux potables 

Les interconnexions du réseau public avec les ressources privées sont interdites. Les branchements d’eaux 

potables sur Le réseau public seront munis d’un dispositif de disconnection afin d’éviter tout phénomène de 

retour sur les réseaux d’alimentation. 

4.2 — Différents types d’effluents liquides 

Les rejets de l’établissement sont composés : 

* des eaux de ruissellement des aires de manœuvre ; 

+ des eaux d’origine sanitaire ; 

* des eaux pluviales. 

Le raccordement au réseau d’assainissement collectif se fera en accord avec le gestionnaire du réseau. 

4,2.1- Les eaux de ruissellement recueillies sur les quais et les aires de manœuvre 

Elles devront, après avoir transité par un séparateur d’hydrocarbures être dirigées vers un bassin d'infiltration 

de 1100 m3. 

4.2.2 — Les eaux d’origine sanitaire 

Elles seront collectées et traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur à la station d’épuration 

de l’agglomération de PORTES LES VALENCE. 

4.2.3 — Les eaux pluviales de toiture 

Elles seront infiltrées sur le site via des puits protégés contre toute pollution de surface ; si cela s’avère 

nécessaire (problème d’infiltration) des bassins tampons seront mis en place en amont de ces puits. 

4,3 — Collecte des effluents liquides 

4.3.1 — Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non polluées s’il y 

en a) et les diverses catégories d’eaux polluées. 

4,3.2 — Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les points de 

branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques... 

doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. IL est tenu à 

la disposition de l’inspecteur des installations classées ainsi que des services d’incendie et secours. 

4.3.3 — A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 
il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur ou les égouts extérieurs à l’établissement. 

4.3.4 — Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs dimensions et les 

matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages. 

4.4 — Conditions de rejets des effluents liquides 

4.4.1 — Le nombre de points de rejet est limité à : 

* 1 pour les eaux d’origine sanitaire, 

* 1 pour les eaux de ruissellement des quais et aires de manœuvre plusieurs puits d'infiltration pour les 

eaux de toiture. 

Les ouvrages de rejet devront être conçus et réalisés de façon : 

* à assurer une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, à limiter la perturbation du 

milieu aux abords du point de rejet, 

8/25



* à permettre une obturation en cas d’incident ou d’accident sur le site susceptible de générer des rejets 
toxiques vers les milieux récepteurs. 

4,4,2 — Raccordement au réseau d’assainissement collectif 

Le raccordement au réseau d’assainissement collectif se fera en accord avec le gestionnaire du 
réseau. 

4.4.3 — Le rejet de tout effluent dans les eaux souterraines est interdit. 

4,5 — Qualité des effluents rejetés 

4.5.1 — Les effluents devront être exempts : 

* de matières flottantes, 

*__ de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, 
après mélange avec d’autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

+ de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d’autres effluents 
seraient susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra être inférieure à 30°C. 

4.5.2 — Caractéristiques des eaux rejetées 

— dans le réseau d’assainissement de PORTES LES VALENCE. Les effluents devront respecter les valeurs 
suivantes : 

* MEST < 600 mg/litre 

°  DBOS < 800 mpg/litre 

° DCO < 2000 mg/litre 

*  Azoteglobal < 150 mg/litre 

*__ Phosphore total < 50 mg/litre 

* __ Hydrocarbures < 10 mg/litre 

— dans les bassins d'infiltration : 

* teneur en hydrocarbures < 5 mg/litre 

4.6. Surveillance des rejets 

Sur chaque canalisation de rejet doivent être prévus un point de prélèvement d’échantillons et des points de 
mesure. 

L’accès aux points de mesure ou de prélèvement doit être aménagé, notamment pour permettre l’amenée de 
matériel de mesure. 

Une analyse annuelle sera réalisée pour vérifier le bon fonctionnement des séparateurs d’hydrocarbures et le 
respect de la valeur fixée au point 4.5.2. 

4,7 — Prévention des pollutions accidentelles 
4,7.1 — Dispositions générales 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu’il ne puisse y avoir en cas d’accident de fonctionnement 

se produisant dans l’enceinte de l’établissement, déversement de matières qui par leurs caractéristiques et 

quantités émises seraient susceptibles d’entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. 

4.7.2 — Capacités de rétention 

Les unités, parties d’unités, stockages fixes ou mobiles à poste fixe de produits dangereux devront être 

équipés de capacités de rétention dont le volume utile devra être au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 
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* 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, 

+ 50 % de la quantité globale des réservoirs ou appareils associés. 

Pour le stockage de lubrifiant ou de produit non inflammable en récipient de capacité unitaire inférieure ou 

égale à 200 litres, ce volume utile peut être réduit à 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieur à 

600 litres. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 

rétention. 

4,7.3 — État des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l’établissement ou introduits de façon 

temporaire dans son enceinte, doit faire l’objet d’une surveillance particulière de la part de l’exploitant. 

Les stockages enterrés de liquides inflammables devront respecter les dispositions de l’arrêté du 22 juin 

1998. 

4,7.4 — Bassin de confinement 

Un dispositif de confinement des eaux accidentellement polluées, notamment lors de l’extinction d’un 

incendie ou d’une pollution accidentelle y compris des eaux pluviales, est réalisé avec un volume minimal de 

1500 m3. Ces eaux s’écoulent dans ce dispositif par phénomène gravitaire ou par un dispositif de pompage 
dont l'efficacité en situation d’accident peut être démontrée. 

Ce volume est assuré par la fermeture d’une vanne sur le rejet d’eaux pluviales. En période de 
fonctionnement normal, ce volume est maintenu vide et disponible. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce dispositif doivent pouvoir être actionnés en 

toutes circonstances, localement et à partir d’un poste de commande. La vanne doit également se fermer 

automatiquement lors du déclenchement de l’alarme du bâtiment associé ou des têtes d’arrosage du système 

d'extinction automatique. 

Cette vanne doit être signalée par un panneau visible en permanence par les secours avec un message du 

type : vanne d’isolement — en cas d’incendie, cette vanne doit être fermée — rétention eaux d’extinction, et sa 

position doit être indiquée. | 

5 —- DECHETS 

5.1 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de 

ses installations pour : 
- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 

diminuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorer l’efficacité de leur 

utilisation ; 
- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 

santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications 

nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 
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5.2 Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 

à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 

des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code 
de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code 
de l’environnement. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

5.3 Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois hormis pour les déchets générés en 
faible quantité (< 5 t/an) ou pour des déchets faisant l’objet de campagnes d’élimination spécifiques. La 
quantité de déchets stockés sur Le site ne devra pas dépasser 30 tonnes. 

5.4 Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement 

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet Les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Dispositions relatives aux plans d’élimination des déchets 

L’élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations définies dans le plan régional 
de valorisation et d’élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIRA) approuvé par arrêté préfectoral 
du 28 août 1994, 

L’élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies dans le plan 

départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés approuvé par arrêté préfectoral du 21 
décembre 1995. 

5.5 Déchets gérés à l’intérieur de l'établissement 

À l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement est interdit. 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 

déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne 
sont pas des déchets sont interdits. 
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5.6 Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 

l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent Les dispositions des articles R. 541-49 à 

R. 541-64 et KR. 541-79 du code de l’environnement, relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition 

de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des 
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 

du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

6 —- PRESCRIPTIONS ENTREPOT (SECURITE) 

6.1 — Les prescriptions du présent chapitre s’appliquent au bâtiment de 34 560 m2 exploité dans la 
configuration entrepôt de marchandises sans conditions particulières ; elles sont extraites de l’arrêté 

ministériel du 05 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts qui s’applique 

intégralement dans ce cas-là. 

6.2- L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des 

dangers ainsi que leur quantité. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les 

matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services 

d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées. 

6.3 Implantation. — Accessibilité 

La délivrance de l’autorisation d’exploiter est subordonnée à l’éloignement des parois extérieures de 

l’entrepôt par rapport : 

° aux constructions à usage d’habitation, aux immeubles habités ou occupés par des tiers et aux zones 

destinées à l’habitation, à l’exclusion des installations connexes à l’entrepôt, et aux voies de 

circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l’exploitation de l’entrepôt, d’une distance 

ZI correspondant aux effets létaux en cas d'incendie ; 

* aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies ferrées ouvertes 

au trafic de voyageurs, aux voies d’eau ou bassins, exceptés les bassins de rétention d’eaux pluviales 

et de réserve d’eau incendie, et aux voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires 

à la desserte ou à l’exploitation de l’entrepôt, d’une distance Z2 correspondant aux effets significatifs 

en cas d’incendie. 

Les distances d’éloignement Z1 et Z2 doivent a minima tenir compte des effets thermiques et des effets 

toxiques des fumées en cas d’incendie. 

L'hypothèse retenue est celle de l’incendie d’une cellule. 

Par ailleurs, les parois extérieures de l’entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d’un entrepôt ouvert 

sont implantés à une distance minimale de 20 mètres de l’enceinte de l’établissement. 
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Dispositions constructives et organisationnelles 

De manière à garantir Le maintien des flux thermiques à l’intérieur des limites de propriétés (limite SUD) et 

d’interdire toute construction dans une bande de 42 m de large sur toute la longueur de la façade EST du 

bâtiment (288 m), les dispositions ci-dessous seront mises en œuvre : 

— un merlon de 2,60 m de haut et d’une longueur de 120 m égale à la longueur du pignon de la 

façade SUD de l’Entrepôt, sera mise en place à une distance de 14 m de la limite Sud 

— une convention de servitude non aédificandi sera signée avec le propriétaire du terrain située en 

limite EST du bâtiment (288 m) pour interdire toute construction dans la bande de 42 m 

mentionnée ci-dessus 

À l’exception du logement éventuel pour le gardien de l’entrepôt, l’affectation même partielle à l’habitation 

est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

6.4 — L’entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et 

de secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’entrepôt. Cette 

voie doit permettre l’accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. À 

partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt par un 

chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 

Entre les deux bâtiments, entre la clôture et la voie ferrée, une voie de 3 mètres de largeur sera mise en place 

Des plans inclinés de 1,40m de largeur minimale, seront implantés au droit des quais faisant face à la voie 

ferrée de façon à permettre l’accès aux différentes cellules avec des dévidoirs. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’entrepôt doivent pouvoir stationner sans 
occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l’entrepôt tout en laissant dégagés les accès 
nécessaires aux secours, même en dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l’entrepôt. 

Dispositions relatives au comportement au feu des entrepôts 

6.5 — De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, toiture, 

poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, 

notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas 

l'effondrement de la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu. | 

En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l’entrepôt ou entre parties de l’entrepôt, celui-ci vérifie les 

conditions constructives minimales suivantes : 

* les murs extérieurs sont construits en matériaux pare flamme 1/2 heure ; 

* en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO et l'isolant 

thermique (s'il existe) est réalisé en matériaux MO ou M1 de pouvoir calorifique supérieur (PCS) 

inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) 

doit satisfaire la classe et l’indice T 30/1 : 

* les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes 
enflammées : 

* Les entrepôts sont à simple rez-de-chaussée et d’une hauteur maxi de 12,50m ; la stabilité au feu de la 

structure est de deux heures. 
* les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres 

du sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont en-cloisonnés par des parois coupe-feu 

de degré 1 heure et construits en matériaux MO. Ils doivent déboucher directement à l’air libre, 

sinon sur des circulations en-cloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les blocs-portes 
intérieurs donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré 1 heure ; 

* les ateliers d'entretien du matériel et les locaux techniques sont isolés par une paroi et un plafond 

coupe-feu de degré 2 heures ou situés dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de 

stockage. Les portes d’intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d’un 
ferme-porte ; 
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+ les bureaux et les locaux sociaux, à l’exception des bureaux dits de « quais » destinés à accueillir le 

personnel travaillant directement sur les stockages et Les quais, sont situés dans un local clos distant 

d’au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes 
d’intercommunication munies d’un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures, sans étre 

contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

6.6 — Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1 600 

mètres carrés et d’une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de 

cantonnement, réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart 

d'heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de 

combustion, chaleur et produits imbrülés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La 

surface utile de l’ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque 

canton de désenfimage. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile 

d’un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs 
d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les 
cellules de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l’entrepôt de sorte 

que l’actionnement d’une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces 

commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules 

de stockage. 

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 

cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par 

les portes des cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur. 

Compartimentage et aménagement du stockage 

6.7 — L’entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières 

combustibles en feu lors d’un incendie. 

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d'une cellule de stockage à 

l’autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

* les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs coupe-feu de degré minimum 2 

heures ; 

* les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, 

sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois 

séparatifs ; 

* les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries 

techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces 

murs ou parois séparatifs ; 

* les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un 
dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de 

séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des 

obstacles ; 

* les parois séparatives doivent dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. 

La toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de 

part et d’autre des parois séparatives. Alternativement aux bandes de protection, une colonne sèche 

placée le long des parois séparatives peut assurer cette protection sous réserve de justification ; 
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* si les murs extérieurs n’ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives de ces cellules 

sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en 

saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

6.8 — La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la quantité de matières 

combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d’une cellule à l’autre. 

Le bâtiment sera constitué de 6 cellules de 5760 m2. 

6.9 — Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse, ou qui sont de nature à aggraver un incendie ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules 

particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d’étages ou de niveaux. 

6.10 — Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante : 

1° Surface maximale des flots au sol : 500 mètres carrés ; 

2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3° Distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ; 

4° Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la 

toiture ou le plafond, ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance 
minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, 
lorsqu'il existe. 

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°, 2° et 3° ne 

s’appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d’extinction automatique. La disposition 4° est applicable 

dans tous les cas. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, 

quel que soit le mode de stockage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou 

les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de 

structure et à la base de la toiture ou du plafond, ou de tout système de chauffage. 

Moyens de lutte contre l’incendie 

6.11 — La détection automatique d’incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l’alarme à 

l’exploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

6.12 — L’entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l’incendie, appropriés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur, notamment : 

* d’un réseau d’incendie constitué de 5 bornes Incendie, régulièrement réparties tout autour du 

bâtiment et facilement accessibles par les voies pompiers, Ce réseau doit pouvoir délivrer un débit au 

minimum de 300 m3/h pendant au moins 2heures et doit être maillé à partir de deux entrées sur le 

réseau communal. 

Les bornes incendies doivent être conformes aux normes NFS 61-213 et 62-200 : 

+ d’un réseau d’extinction automatique de type ESFR (fort débit) dans les cellules de stockage de 

grande hauteur et de type normal dans les autres locaux. 

Ce réseau sera conçu, installé et entretenu conformément aux normes en vigueur ; 

+ d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 

agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées : 

+ des robinets d'incendie armés, répartis dans l’entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à 

proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément 

par deux lances en directions opposées. ils sont utilisables en période de gel. 
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Les quais doivent pouvoir être protégés par les R.[.A. 

L’exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau. 

Dispositions relatives à l’exploitation de l’entrepôt 

6.13 — Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l’entrepôt dans lesquelles il peut y 

avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de 

plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l’une d’elles, et 25 mètres dans les 

parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l’extérieur de l’entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, 

sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1 000 mètres carrés. En présence de 

personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

6.14 — Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées, 
entretenues en bon état et vérifiées. À proximité d’au moins une issue, est installé un interrupteur central, 

bien signalé, permettant de couper l’alimentation électrique pour chaque cellule. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés 

par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte 

tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l’intérieur de l’entrepôt, sont situés 

dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l’entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies 

d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures. 

L’entrepôt est équipé d’une installation de protection contre la foudre conforme aux normes NF C 17 100 et 

NFC17102. 

6.15 — Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 

d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

  

6.16 -Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 

pour éviter tout risque d’atmosphère explosible. Les locaux de recharge de batteries des chariots automoteurs 

doivent respecter les prescriptions fixées au point 8. 

La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge ou, dans le cas des entrepôts automatisés, 

hors des zones spéciales conçues à cet effet dans les cellules. 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines 

et des bureaux. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le 

degré coupe-feu de la paroi traversée. 

6.17 — S’il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à 

l’entrepôt ou isolé par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Toute communication éventuelle entre le local 

et l’entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis 

d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 

un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de 

chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 
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Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes 
les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En particulier, les canalisations 
métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges MO. Des clapets coupe-feu 
sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules. 
Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux 
séparés ou isolés des cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les 
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que 
celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

6.18 — Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

6.19 — Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 
d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un 
« permis d’intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 
sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de 
feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation doivent être signés par l’exploitant et 
l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

6.20 — Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application 
des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ l'interdiction de fumer ; 

+ l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; . 

*__ l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant, dans les bureaux 
séparés des cellules de stockages ; 

*__ l’obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » évoqué à l’article 6.19 les procédures 

d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) ; 

*__ les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; | 

* la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 
l’établissement, des services d’incendie et de secours. 

6.21- L'exploitant doit s’assurer d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l'incendie (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) 
ainsi que les installations électriques et de chauffage. les vérifications périodiques de ces matériels doivent 
être inscrites sur un registre. 

6.22 — Un plan d’opération interne est établi par l’exploitant. 

Dans le trimestre qui suit le début de l’exploitation, l’exploitant organise un exercice de défense contre 
l'incendie, par mise en œuvre du plan d’opération interne. Il est renouvelé tous les deux ans. 

Le P.O.L. doit comprendre les éléments permettant aux pompiers d’établir un plan ETARE. 

6.23 — Une ligne directe reliée au Centre de Traitement de l’Alerte du S.D.L.S. de la Drôme doit être installée 
et présentée les caractéristiques suivantes : 
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* être à poste fixe et unique pour l’ensemble du site, 

* aboutir au C.T.A. de la Drôme, 

*__ établir la liaison à partir d’une seule manœuvre élémentaire simple, 

* permettre l’identification automatique de l’établissement, 

* permettre la liaison phonique, 

*__ permettre des essais périodiques définis en accord avec le S.D.IS. 

6.24 — Le site doit être clôturé et l’accès surveillé par un poste de garde pendant les heures d'exploitation. 

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’entrepôt, une surveillance de l’entrepôt, par 
gardiennage ou télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de permettre notamment l’accès 

des services de secours en cas d’incendie. 

6.25 — Une convention est établie entre la C.C.I. et le pétitionnaire fixant les règles de franchissement de la 
voie ferrée et les règles d’alerte et de dégagement des éventuels trains, en cas de sinistre dans l’entrepôt. 

Des signaux lumineux sont implantés le long de la voie ferrée, de part et d’autre du site de façon à interdire 

tout passage, dès le déclenchement de l’alarme incendie. 

L’allumage de ces signaux est asservi à l’alarme incendie du bâtiment. Des panneaux indiquent la fonction 

de ces signaux. 

6.26- Avant la mise en service de l’entrepôt, le bénéficiaire de l’autorisation transmet au préfet une 

attestation de conformité aux dispositions de l’arrêté ministériel du 05 août 2002 et de l’arrêté préfectoral 
d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec l’appui d’un bureau de contrôle ou d’une société de 

vérification. 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

7 — ATELIERS DE CHARGES D’ACCUMULATEURS 

7.1 — Le local abritant les installations de charge doit présenter les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu, minimales suivantes : 

° murs et planchers hauts (si les murs ne montent pas jusqu’à la toiture) coupe feu de degré 2 heures ; 

* couverture répondant aux critères fixés au point 6.5 ; 

*__ portes intérieures coupe-feu de degré 2 heures et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant 

leur fermeture automatique 

* portes donnant vers l’extérieur pare flamme de degré 1/2 heure 

+ pour les autres matériaux :classe MO (incombustibles). 

7.2 — Le local doit être équipé en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 

équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placés à proximité des accès. Le système de 

désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation. 

7.3 — Sans préjudice de code du travail, le local doit être convenablement ventilé pour éviter tout risque 

d’atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin 
que possible des habitations voisines. Le débit d’extraction est donné par les formules ci-après : 

Q=0,05 nl 

ou 
Q = débit minimal de ventilation en mètres cubes heure 
n = nombre total d’éléments de batterie en charge simultanément 

I = courant d’électrolyse, en À 

7.4 — Le sol du local de charge sera étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir ou traiter, 

conformément aux prescriptions du présent arrêté, les eaux de lavage et les produits répandus 
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accidentellement, pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent le 
sépare de l’extérieur ou d’autres locaux. 

Les produits recueillis sont de préférence, récupérés et recyclés ou en cas d’impossibilité traités. 

7.5 — L'exploitation doit se faire sous la surveillance directe ou indirecte d’une personne nommément 

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés. 

7.6 — L'exploitant recense sous sa responsabilité et avec l’aide éventuelle d’organismes spécialisés, les 

parties de l’installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes 

sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations électriques. 

Les parties de l’installation présentant un risque spécifique tel qu’identifié ci-dessus, sont équipées de 
détecteurs d’hydrogène. 

7.7 — Dans les parties de l’installation, visées au point 7.6 et se référant aux atmosphères explosibles, les 
installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation. 
Elles doivent être constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 
Cependant, dans les parties de l’installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière 
épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être 

constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc ni 
étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas être une 

cause possible d’inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la 

propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause. 

7.8 — Pour les parties de l’installation, équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite 

en hydrogène admise dans le local sera pris à 25 % de la L.LE. (limite inférieure d’explosivité), soit 1 % 

d’hydrogène dans l’air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l’opération de charge 
et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation, identifiées au point 8.6 non équipées de détecteur d’hydrogène, 

linterruption des systèmes d’extraction d’air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de 

l’installation) devra interrompre automatiquement, également, l’opération de charge et déclencher une 
alarme. 

7.9 — Le local doit être maintenu propre et régulièrement nettoyé de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés 
par les produits et poussières. 

8 - STOCKAGE DE PRODUITS DONT 50 % AU MOINS DE LA MASSE TOTALE UNITAIRE EST 
COMPOSEE DE POLYMERES 

8.1 — En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (flots). Dans tous 
les cas, le stockage est organisé de telle façon qu’au minimum le tiers de la surface au sol n’est en aucun cas 

utilisée à des fins de stockage. Des passages libres, d’au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de 

propreté, sont réservés latéralement autour de chaque flot, de façon à faciliter l’intervention des services de 
sécurité en cas d’incendie. 

8.2 — La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D’autre part, un espace libre d’au moins 1 mètre 

doit être préservé entre le haut du stockage et Le niveau du pied de ferme. 

8.3 — Dans le cas de stockage de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à 

l’état alvéolaire ou expansé, le stockage est divisé en flots dont le volume unitaire ne doit pas dépasser 1200 
m3. 

8.4 — Il est interdit d’entreposer dans le dépôt d’autres matières combustibles à moins de 2 mètres des îlots de 

produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à l’état alvéolaire ou expansé. 

8.5 — Le système d’extinction automatique dans les zones de stockage devra être adapté aux risques 
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spécifiques des produits stockés. 

9. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE COMPRESSION D’AIR 

9.1 — Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation relative 

aux appareils à pression de gaz. 

9,2 — Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le 

compresseur. 

9.3 — Le compresseur sera pourvu d’un dispositif arrêtant automatiquement l’appareil si la pression devient 

trop faible à son alimentation ou trop forte à la sortie (valeur fixée dépassée). 

10 — INSTALLATIONS DE COMBUSTION (chaudières) 

10.1 — Les installations de combustion devront être exploitées conformément aux prescriptions annexées à 
l’arrêté du Ministre de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement daté du 25 juillet 1997 et en 

particulier celles ci-après. 

10.2 —- Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu, 
minimales suivantes : 

* matériaux de classe MO (incombustibles) ; 

*__ stabilité au feu de degré une heure ; 

* couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d’incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 

moyen équivalent). 

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit 

être adapté aux risques particuliers de l’installation. 

Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière 
à limiter les effets de l’explosion (évents, parois légères.….). 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu, suivantes, vis- 

à-vis des locaux contigus : 
° parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 

° portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif 

assurant leur fermeture automatique ; 

* _— porte donnant vers l’extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

10.3 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

notamment éviter la formation d’une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation doit assurer un balayage de l’atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des 

appareils de combustion, au moyen d’ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace 

de l’air ou par tout autre moyen équivalent. 

10.4 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en 

cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées 
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contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs 

normalisées. 

Le parcours des canalisations à l’intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 

réduit que possible. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l’extérieur 
des bâtiments pour permettre d’interrompre l’alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce 

dispositif doit être placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, à l’extérieur et en 

aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. Par ailleurs, un organe de coupure rapide 

doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

10.5 — Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d’une part de contrôler leur bon 
fonctionnement et d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil concerné et au besoin 

l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 

dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des 

appareils et l’arrêt de l’alimentation en combustible. 

10.6 - Aménagement particulier 

Tout appareil de combustion alimenté exclusivement ou non par un combustible gazeux, ainsi que les 

équipements d’alimentation en gaz associés, doivent être implantés dans un local séparé des locaux où se 

trouvent des appareils de combustion à circuit non-étanche, lorsque leur fonctionnement peut être simultané. 

10.7 — Détection de gaz — détection d’incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations, utilisant un combustible 

gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper 

l’arrivée du combustible et interrompre l’alimentation électrique des matériels non prévus pour fonctionner 

en atmosphère explosive, sans que cette manœuvre ne puisse provoquer d’arc ou d’étincelle pouvant 

déclencher une explosion. Un dispositif de détection d’incendie doit équiper les installations implantées en 
sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des dangers présentés. Leur 

situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et Les résultats de ces contrôles sont 

consignés par écrit. 

10.8 — Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée 

par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l’installation. 

10.9 — Entretien 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 

sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

10.10 — Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. Il vérifie 

périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 
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combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

pour les générateurs de vapeur ou d’eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l’arrêté 

ministériel du ler février 1993 (J.O. du 3 mars 1993) relatif à l’exploitation sans présence humaine 
permanente ainsi que les textes qui viendraient s’y substituer ou le modifier, pour les autres appareils de 

combustion, si le mode d’exploitation assure une surveillance permanente de l’installation permettant au 

personnel soit d’agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en 
sécurité en cas d'anomalies ou de défauts soit de l’informer de ces derniers afin qu’il intervienne directement 

sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 

bon fonctionnement de l’installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent 

la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de 

linstallation. 
En cas d'anomalies provoquant l’arrêt de l’installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 

intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. 

Le réarmement ne peut se faire qu’après élimination des défauts par du personnel d’exploitation au besoin 
après intervention sur le site. 

10.11 — Combustibles utilisés 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier et aux caractéristiques 

préconisées par le constructeur des appareils de combustion. 
Le combustible est considéré dans l’état physique où il se trouve lors de son introduction dans la chambre de 
combustion. 

10.12 -— Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre 

aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des 

polluants. 

10.13 —- La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 

5 m/s pour les combustibles gazeux et le fioul domestique (chaudières). 

10.14 — Valeurs limites de rejet 

Les valeurs limites fixées ci-dessous concernent les appareils de combustion destinés à la production 

d'énergie sous chaudières. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de température et de 

pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par 

mètre cube (mg/m3) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume pour les combustibles 

liquides ou gazeux. 

  

  

Type de combustible Oxydes de soufre en | Oxydes d’azote en Poussières 
équivalent SO2 équivalent NO2 

Gaz naturel 35 150 5           
  

11- ENSACHAGE DES GRAINES ET SEMENCES 

11.1 - Localisation des risques 

Une activité de conditionnement de graines et semences est autorisée au sein de la cellule 3 dans la 
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configuration présentée dans le dossier de mise à jour de décembre 2011 de l’étude des dangers visé à 

l’article 3. 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la 3 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives où émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de manipulation 

de ces produits doivent faire partie de ce recensement. 

L'exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de 

danger correspondant à ces risques. 

Une zone de 10 m, vierge de tout stockage, séparera les zones de conditionnement (machines) et les zones de 
stockage (palettes ou big-bags de matières premières). 

La délimitation de cette zone sera matérialisée par un marquage au sol. 

Les préconisations mentionnées dans le document relatif à la protection contre les explosions (DRPE du 
03/10/2009) seront mises en œuvre. 

11.2 — Propreté 
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières 

11.3 —- Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l’installation, visées au point 11.1 et recensées « atmosphères explosives », les 
installations électriques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 
relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible, Elles sont 

réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation et sont entièrement constituées de 

matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les 

atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte 

durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité 
industrielle qui, en service normal, n’engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer 

une explosion. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits 

présents dans la partie de l’installation en cause. 

11.4 — Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. 

Les consignes d’exploitation rappelleront la nécessité de maintenir vide la zone coupe-feu prévue au point 

11.1. | 

11.5 — Captage et épuration des rejets à l’atmosphère 

Les installations comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières (transport 

par tapis roulant, broyage, tri ou chargement de produits formant des poussières...) sont équipées de 

dispositifs de captation et de dépoussiérage des effluents gazeux. 
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11.6 — Valeurs limites et conditions de rejet 

Poussières : 

+ si le flux massique est inférieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne doivent pas contenir plus 

de 150 mg/Nm3 de poussières ; 

* si le flux massique est supérieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne doivent pas contenir 

plus de 100 mg/Nm3 de poussières. 

11.7 — Surveillance par Pexploitant de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration en poussière doit être effectuée, selon Les méthodes 

normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

12 - TRAVAIL DU BOIS et TRAVAIL DES METAUX 

12.1 — Localisation des risques 

Une activité de travail du bois et des métaux est autorisée dans les cellules 5 et 6 dans la configuration 

présentée dans le dossier de mise à jour de janvier 2013 de l’étude des dangers visé à l’article 3. 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de manipulation 

de ces produits doivent faire partie de ce recensement. 

L'exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de 

danger correspondant à ces risques. 

12.2 — Propreté 

Les mesures seront prises pour éviter toute accumulation dans l’atelier et les locaux annexes, de copeaux, de 

déchets de sciures ou poussières, de manière à prévenir tout danger d’incendie ; en conséquence, l’atelier 

sera balayé à la fin du travail de la journée et il sera procédé, aussi fréquemment qu’il sera nécessaire, à 

l’enlèvement des poussières qui se seront accumulées, ces poussières étant susceptibles de propager un 

incendie. 

Les réserves de panneaux de bois seront compartimentées seront éloignées avec soin de toute cause possible 

d’échauffement. 

12.3 -. Matériel électrique de sécurité 

Les dispositions du point 11.3 ci-dessus sont également applicables dans les parties de l’installation, visées 

au point 12.1 et recensées « atmosphères explosives ». 

12.4 Les issues des ateliers sont toujours maintenues libres d’accès. 

12.5-— Consignes 

Il est interdit de fumer dans les ateliers ou dans les abords immédiats ; cette consigne est affichée en 

caractères très apparents sur la porte d’entrée et à l’intérieur des locaux. 
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12.6 Les préconisations mentionnées dans le rapport de zonage ATEX du 19/11/2012 seront mises en œuvre 

comme rappelées dans le tableau ci-dessous : 

  

Emplacement Préconisations 
  

Zone de découpe bois autour des 

machines 

La découpe des panneaux ne pourra être réalisée qu’en présence de 

l’extraction. Un nettoyage régulier des emplacements devra être réalisé afin 
d’éviter toute accumulation de poussières. 

Aucun équipement dégageant une source de chaleur 

d’enflammer les poussières ne devra se trouver dans cette zone 

susceptible 

  

Zone de découpe des profilés 
aluminium 

Aucune extraction mécanique ne devra être mise en œuvre. 

Un nettoyage régulier de la zone devra être réalisé. Ne pas utiliser 
d’aspiration ou d’aspirateur non adapté au risque ATEX. 
  

  
Unité d’aspiration des poussières 
bois 
Intérieur des gaines d’aspiration 

Intérieur du filtre 

Réseau d’insufflation 

Intérieur des bennes 

L’inspection des filtres intérieurs respectera les prescriptions de 

maintenance du fournisseur. 
  

Équipotentialité des gaines sera réalisée en plusieurs points, afin de limiter 

l’accumulation des charges électrostatiques. 
  

Le filtre et ses équipements devront répondre à la Directive ATEX. Le 

matériel sera pour une Z20 de catégorie 1 II D et en 221 de catégorie 2 II D. 
  

Équipotentialité des gaines sera réalisée. 
La partie mécanique devra être certifiée ATEX 221. 
    Les bennes seront adaptées au risque ATEX. 
Elles seront mises la terre et seront munies d’un évent de surpression ATEX. 
  

Des consignes d’exploitation écrites seront mises à la disposition du personnel au niveau des zones ATEX 

délimitées (interdiction de fumer, d'apporter du feu ou de téléphoner). 
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